
Est-ce qu'un salarié doit cumuler congé légal et congé
conventionnel au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, il est obligatoire de cumuler le congé légal et le congé conventionnel au Luxembourg. Les jours de congé

conventionnel s'ajoutent automatiquement aux 26 jours ouvrables de congé légal minimum, sans possibilité de

substitution ou de réduction.

Le congé légal constitue un plancher incontournable : aucune convention collective ou accord d'entreprise ne peut

prévoir un total de congés inférieur à 26 jours. L'employeur doit distinguer clairement les deux types de congés

dans la gestion RH et respecter les conditions d'octroi prévues par les textes conventionnels (ancienneté,

présence, catégories de salariés).

Définition

Le congé légal annuel est le droit minimum et impératif auquel tout salarié a droit en vertu de l'article L.233-4

du Code du travail luxembourgeois. Il s'élève à 26 jours ouvrables par an pour un salarié à temps plein,

constitue un droit d'ordre public et ne peut être réduit.

Le congé conventionnel désigne les jours de congé supplémentaires accordés par une convention collective,

un accord d'entreprise ou un contrat individuel de travail. Ces congés s'ajoutent obligatoirement au congé légal

et constituent des avantages additionnels qui ne peuvent jamais s'y substituer.

Questions fréquentes

Comment doit-on gérer les congés légaux et conventionnels dans la comptabilité RH ?

L'employeur doit distinguer clairement les deux types de congés dans les bulletins de paie et relevés de congés. Il faut séparer chaque
catégorie et afficher le total visible, par exemple : 'Congé légal : 26 jours / Congé conventionnel : X jours / Total congés annuels : 26+X
jours'.

Est-il obligatoire de cumuler le congé légal et le congé conventionnel au Luxembourg ?

Oui, il est obligatoire de cumuler le congé légal et le congé conventionnel au Luxembourg. Les jours de congé conventionnel s'ajoutent
automatiquement aux 26 jours ouvrables de congé légal minimum, sans possibilité de substitution ou de réduction. Le congé légal
constitue un plancher incontournable.

Peut-on remplacer des jours de congé légal par des jours de congé conventionnel ?

Non, aucune substitution n'est possible. Les congés conventionnels ne peuvent jamais remplacer le minimum légal de 26 jours ouvrables.
Toute clause prévoyant un total inférieur au minimum légal est nulle et réputée non écrite.

Que se passe-t-il en cas de rupture du contrat pour l'indemnisation des congés ?

En cas de rupture, l'employeur doit impérativement indemniser séparément les jours de congé légal non pris (obligation d'ordre public) et
les jours de congé conventionnel non pris selon les règles applicables à chaque catégorie. La priorité doit être donnée à l'indemnisation
du congé légal.
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Conditions d’exercice

Principe du cumul obligatoire :

Les jours de congé conventionnel s'ajoutent automatiquement aux 26 jours légaux.

Aucune substitution possible : les congés conventionnels ne peuvent remplacer le minimum légal.

Pas de compensation : impossible d'échanger des jours conventionnels contre une réduction du congé légal.

Protection du minimum légal :

Plancher incontournable : aucun texte ne peut prévoir moins de 26 jours au total.

Nullité de toute clause prévoyant un total inférieur au minimum légal.

Principe de faveur : seules les améliorations sont autorisées.

Conditions d'acquisition :

Congé légal : droit automatique sans condition d'ancienneté (2,167 jours/mois).

Congé conventionnel : peut être soumis à des conditions spécifiques :

Ancienneté dans l'entreprise ou le groupe.

Présence effective minimale dans l'année.

Catégorie professionnelle ou niveau de qualification.

Secteur d'activité ou établissement.

Modalités pratiques

Gestion distincte obligatoire :

Séparer clairement dans les bulletins de paie et relevés de congés.

Identifier chaque catégorie : "Congé légal : X jours" / "Congé conventionnel : Y jours".

Total visible : "Total congés annuels : X+Y jours".

Ordre de prise :

Préférence légale : faire prendre en priorité le congé légal, surtout avant rupture.

Usage d'entreprise : peut définir un ordre différent si plus favorable au salarié.

En cas de rupture : s'assurer que les 26 jours légaux sont garantis en priorité.

Modalités différenciées :
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Demande : les procédures peuvent différer selon les conventions.

Approbation : l'employeur peut avoir des critères spécifiques pour chaque type.

Report : règles potentiellement différentes selon les textes conventionnels.

Fractionnement : conditions particulières possibles pour les congés conventionnels.

Contrôle et suivi :

Vérifier périodiquement l'application correcte des conventions collectives.

Tenir à jour les soldes de chaque catégorie de congé.

Documenter les conditions d'octroi et les décisions prises.

Pratiques et recommandations

Audit conventionnel :

Identifier systématiquement toutes les conventions collectives applicables.

Répertorier les droits à congés supplémentaires et leurs conditions.

Mettre à jour régulièrement en cas de modification des textes.

Information des salariés :

Communiquer clairement sur les différents droits lors de l'embauche.

Expliquer les conditions d'acquisition de chaque type de congé.

Notifier les changements lors des renouvellements conventionnels.

Outils de gestion :

Systèmes RH paramétrés pour gérer les deux catégories distinctement.

Procédures internes claires pour éviter confusions et erreurs.

Formation des équipes RH aux spécificités de chaque type de congé.

En cas de rupture :

Indemniser séparément chaque catégorie selon ses règles propres.

Priorité à l'indemnisation du congé légal (obligation d'ordre public).

Application des règles conventionnelles pour les jours supplémentaires.
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Cadre juridique

Article L.233-4 du Code du travail : minimum légal de 26 jours ouvrables non négociable.

Principe de faveur : les conventions collectives ne peuvent qu'améliorer les droits légaux.

Article L.162-2 : opposabilité des conventions collectives plus favorables.

Jurisprudence luxembourgeoise : confirmation que les jours conventionnels ne peuvent réduire le droit au

congé légal.

Nullité automatique : toute disposition moins favorable que la loi est réputée non écrite.

Article L.233-17 : obligation de tenir un registre détaillé de tous les congés.

Protection d'ordre public : impossibilité de négocier à la baisse le cumul obligatoire.

Vigilance comptable : en cas de rupture du contrat de travail, l'employeur doit impérativement indemniser séparément les jours de

congé légal non pris (obligation d'ordre public) ET les jours de congé conventionnel non pris (selon les règles applicables à chaque

catégorie). Toute confusion peut entraîner des sous-indemnisations et des contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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